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    LES 30 JOURS DE LA CREATION 
 
 
 

 
 

 
 
 
Chiffres 1ère Édition 
+ 800 participants 
214 projets détectés 
30% projets femmes 

 

Action 70 organise et anime les 30 jours de Création et de la 
Reprise d’Entreprise : c’est un évènement départemental avec 
des actions organisées sur toute la Haute-Saône pendant un 
mois 

En partenariat avec la Chambre de Commerce et d’Industrie, la Chambre de Métiers et 
d’Artisanat et le Conseil Général, la SEM a mis en place un dispositif complet à 
destination des porteurs de projet, des acteurs locaux et du grand public. 

Pendant 30 jours, dans toute la Haute-Saône, des évènements sont organisés pour 
encourager l’émergence et la réussite de projets d’avenir, valoriser l’esprit 
d’entreprise et préserver les entreprises existantes. Ces 30 jours sont un élément 
moteur pour entrer directement en contact avec les porteurs de projet et engendrer une 
véritable démarche cohérente de dynamique et de soutien sur tout le département de 
la Haute-Saône. Ainsi, ces actions permettent de rencontrer et de conseiller un 
maximum de porteurs de projets pouvant engendrer des créations d’emplois. 

Les grands objectifs : 

 Conseiller, informer les porteurs de projets de création ou de reprise d’entreprise ; 
apporter des réponses concrètes à leurs préoccupations et proposer des opportunités 
de rencontre et d’échange avec des spécialistes 

 Aider le futur chef d’entreprise à structurer ses démarches et à mettre en œuvre son 
projet 

  Favoriser et faciliter les reprises d’entreprise 

 Détecter, soutenir des projets porteurs d’avenir, innovants et créateurs d’emplois 

 Améliorer le taux de réussite des projets 

 
 
3 types d’actions d’information et de sensibilisation :  

- 15 réunions publiques  
- 17 conférences thématiques et spécifiques  
- 1 salon grand public : une journée d’échanges en un 

lieu unique où tous les professionnels de la création et de la reprise 
d’entreprise accueillent et conseillent les porteurs de projet. C’est un 
accueil individuel, des conseils personnalisés, des prestations 
gratuites… 


